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Préambule 

Le rapport social unique (RSU), créé par la loi du 6 août 2019 de transformation de la 
fonction publique, a été rendu obligatoire à compter du 1er janvier 2021. 

Ce rapport vient se substituer au rapport sur l’état de la collectivité, au rapport sur l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes et au rapport sur l’obligation d’emploi des 
travailleurs handicapés.  

Le décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 fixe les conditions et les modalités de sa mise 
en œuvre pour les trois versants de la fonction publique.  

Elaboré chaque année par l’autorité territoriale, le rapport social unique rassemble 
notamment les éléments et données figurant dans une base de données sociales.  

À partir des éléments et données précités, le RSU doit présenter des analyses permettant 
d’apprécier notamment :  

 Les caractéristiques des emplois et la situation des agents relevant du comité social 
territorial ainsi que, le cas échéant, de ceux qui ne sont pas électeurs de ce comité. 

 La situation comparée des femmes et des hommes et son évolution (en matière de 
temps de travail, de rémunération, de promotion professionnelle…). 

 La mise en œuvre des mesures relatives à la diversité, à la lutte contre les 
discriminations et à l'insertion professionnelle, notamment en ce qui concerne les 
personnes en situation de handicap. 

Dans un premier temps, le RSU est présenté pour avis au comité social territorial. Dans un 
second temps, il est présenté avec l’avis du comité social territorial à l’assemblée 
délibérante.  

Le RSU est rendu public dans un délai de 60 jours à compter de sa présentation au comité 
social territorial et au plus tard avant la fin de la période annuelle suivant celle à laquelle il 
se rapporte. La diffusion du RSU s’effectuera sur les sites internet et intranet de la 
collectivité. 
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Le périmètre 

Le périmètre du rapport social unique concerne tous les agents (titulaires, stagiaires, con-
tractuels occupant un emploi permanent et non-permanent) ayant été rémunérés au moins 
une heure par la collectivité en 2023. 
Pour certains indicateurs, la situation des agents est celle au 31 décembre 2023.  
 
En raison de l’impossibilité de les ventiler sur les autres données du rapport social unique, 
les assistantes familiales sont comptabilisées uniquement dans les effectifs présents au 31 
décembre 2023 ainsi que dans les effectifs en équivalents temps plein rémunérés sur l’année 
2023. 
 
Les élus, les stagiaires de l’enseignement supérieur, les agents éventuellement pris en 
charge par le centre de gestion (CDG) ou le centre national de la fonction publique territo-
riale (CNFPT) et les agents du foyer enfance Balade (FEB) qui sont affiliés à la fonction pu-
blique hospitalière sont exclus du périmètre.  
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1486 

agents 

Fonctionnaires : 
1048 agents 

81 % 

Contractuels permanents : 
153 agents 

Contractuels non permanents : 
285  agents dont 146 assistants familiaux 

 19% 

 10% 

 71% 

Les effectifs présents au 31.12.2023 

des contractuels  
permanents sont en CDI. 

Les effectifs en équivalent temps plein 

rémunéré (ETPR) sur l’année 2023 

Les effectifs 

agents sur emploi 
fonctionnel dans la 
collectivité. 

des contractuels non permanents 
sont recrutés comme saisonniers 
ou temporaires. 

1507.47 agents  
en équivalent temps plein rémunéré. 

1 060.35 
fonctionnaires 

Contractuels 
non permanents  

285.89

161.23 

Contractuels 
permanents  

La répartition  
par catégorie hiérarchique  

des agents permanents  

54% soit 666.41 ETPR 

32% soit 390.08 ETPR 

14% soit 165.09 ETPR 

La variation des effectifs  

2 743 595 heures         
travaillées rémunérées en 2023 

Nombre d’agents 2021  2022  2023 
VariaƟon 
2022/2023 

VariaƟon 
2021/2023 

Contractuels  Non 
Permanents 256 271 285 5,17% 11,33% 

Contractuels perma-
nents 132 144 153 6,25% 15,91% 

FoncƟonnaires  1061 1053 1048 ‐0,47% ‐1,23% 

  1449  1468  1486  1,23%  2,55% 
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Les caractéristiques des agents permanents 

au 31.12.2023 

La répartition par genre et par statut  

sociale 

technique 

culturelle administra-

La répartition par genre et par filière 

culturelle administrative 

La répartition par filière et par statut 

Les principaux cadres d’emplois 

représentés dans les filières 

Les effectifs 

54 % 14 % 

32 % 

La répartition par genre et  

par catégorie hiérarchique 

4% 13% 

66% 
27% 

technique 

sociale 

73% 
96% 87% 

34% 

48% 

35% 38% 

 
Titulaires : 

32% 48% 18% 2% 

administrative 

technique 

culturelle sociale 

25% 29% 44% 2% 

429 hommes et 772 femmes 

Contractuels: 
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L’âge moyen des agents  
sur emploi permanent.  

Les effectifs 

Les bénéficiaires de l’obligation d’emploi 

(travailleurs en situation de handicap) 

Agents en situation de han-
dicap. 
Tous sur emploi permanent sont fonctionnaires  

 

28% 

 

0% 

La part des bénéficiaires de l’obligation 

 d’emploi des travailleurs handicapés (BOETH) 

Les caractéristiques des agents permanents 

au 31.12.2023 

sont en catégorie C 

sont contractuels sur emploi per-
manent  
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Comparaison  
avec les données 2021 et 2022 

Sur les trois dernières années, les indicateurs relatifs aux effectifs totaux restent relati-
vement stables. Au 31/12/2023, la collectivité comptait 1486 agents (1468 en 2022). 

Comparativement à 2022, le nombre de fonctionnaires, très majoritaires dans la collecti-
vité, a diminué de 0,47% en 2023 (1053 à 1048 agents). 

Le nombre de contractuels permanents a augmenté de 6,25% et de 5,17% pour les non 
permanents, en raison notamment de la création en 2022 de 6 postes permanents, 7 
postes d’assistants familiaux, 4 contrats de projets 10 postes d’apprentis et de la créa-
tion début 2023 de 7 postes permanents et de 7 contrats de projets. 

Les assistants familiaux représentent 51% des agents non permanents. 

Comme dans d’autres collectivités, le recours aux agents contractuels vise à répondre aux 
difficultés de recrutement persistantes dans la fonction publique, avec un marché de l’em-
ploi en tension sur certains métiers. 

La répartition des agents reste stable par genre, statut, filière et catégorie hiérarchique. 

Nous observons une légère hausse de l’âge moyen des agents du département qui at-
teint 49 ans au 31.12.2023 (48,84 ans en 2022). Cet âge moyen s’élève à 50,7 ans pour 
les fonctionnaires. 

La collectivité remplit son obligation légale d’emploi des travailleurs en situation d’handi-
cap, fixé à 6 % de ses effectifs et améliore cette part en 2023 avec 10,2 % des agents 
permanents contre 7.17% en 2022 et 7,04% en 2021, soit un taux bien supérieur à la 
moyenne des départements (7.3% en 2022). 

Le service prévention santé au travail a lancé en 2023 des actions qui permettent d’améliorer 
la qualité des données recueillies sur l’emploi des travailleurs en situation de handicap : une 
campagne de communication relative au rôle de la référente handicap, un recensement accru 
et des relances auprès des agents dont la reconnaissance de la qualité de travailleur handica-
pé (RQTH) arrive à échéance ainsi que la mise en place d’une coordination plus étroite avec le 
service recrutement. 
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Le temps de travail 

Le temps non complet en 2023 

La part des agents exerçant leur fonction à temps partiel. 

Les temps partiels des agents permanents au 31.12.2023 

des hommes bénéficient d’un temps 

partiel sur autorisation et 44% 
bénéficient d’un temps partiel de droit 

des femmes bénéficient d’un temps 

partiel sur autorisation  et 
19 %    bénéficient d’un temps partiel de 
droit 

agents sur emploi permanent  
et non permanent étaient  
concernés par le temps non  
complet* en 2023. 

La filière médico-sociale : 
4 agents 

La filière administrative :  
4 agents 

Répartition temps plein / temps 
partiel: 

Fonctionnaires Contractuels 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

13% 7% 

93% 87% 

Les filières les plus concernées :  

La filière technique : 12 
agents 

* Emploi créé pour une durée de travail inférieure à la durée légale de travail. 

Répartition temps partiel sur autorisation /  
temps partiel de droit:  
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Comparaison  
avec les données 2021 et 2022 

1. Le recours aux agents à temps non complet: 

Le recours aux agents à temps non complet décroît : 31 agents en 2021, 25 agents en 
2022 et 21 agents en 2023. 

Principalement mobilisé pour du renfort, ce type de contrat concerne 18 agents féminins 
et 3 agents masculins, notamment issus de la filière technique, avec les agents d’entre-
tien des locaux et des collèges. 6 postes permanents de la collectivité sont à temps non 
complet (3 agents de la filière technique, 1 agent administratif et 1 agent médico-
social). 

Cette réduction du nombre de contrats à temps non complet s’explique notamment par 
leur transformation en temps complet, comme l’illustre l’exemple d’un agent des collèges 
b é n é f i c i a i r e  e n  2 0 2 3  d’un contrat à 35h alors qu’il cumulait auparavant un contrat 
principal de 20h avec un contrat secondaire de 15h.  

 

2. Les agents à temps partiel: 

Le nombre d’agents sur emploi permanent exerçant leur fonction à temps partiel reste 
stable entre 2022 et 2023. 

En 2023, sur les 1201 agents sur emploi permanent en activité, 13% des fonctionnaires 
et 3% des contractuels travaillaient à temps partiel.  

En 2023, 81 % des femmes en temps partiel bénéficient d’un temps partiel sur autorisa-
tion et 19% d’un temps partiel de droit contre 91% sur autorisation en 2022 et 9% de 
droit. 

56% des hommes en temps partiel bénéficient d’un temps partiel sur autorisation en 
2023 contre 100% en 2022 et 44% d’un temps partiel de droit.  
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8 contractuels permanents et 23  agents contractuels non permanents  
ont été nommés stagiaires en 2023. 

Les mobilités et les recrutements 

Contrat article 38 

Réintégration                                                     5% 

Recrutement direct *                                      29%                    

Voie de détachement                                         9% 

Voie de mutation                                             24% 

Les mouvements d’arrivée des agents permanents en 2023 

Les mouvements de départ des agents permanents en 2023 

Recrutement suite concours                             4% 

Arrivées de contractuels                                 31% 

Autres (Mise en disponibilité, mise à disposition  

et congé parental)           3% 

Fin de détachement                                          7% 

Démission                                                         9% 

Mutation                                                          14% 

Fin de contrats*                                              11% 

Départs à la retraite                                        45% 

21% 
Remplacements (contractuels)                         6% 

* dont 60% de contrats remplaçants 

107  
arrivées d’agents  

permanents 

 

 

PRINCIPAUX MODES D’ARRIVÉES 

PRINCIPALES CAUSES DE DÉPART 

*Il est possible d’être recruté en qualité de fonctionnaire sans passer de concours sur certains postes de catégorie C. 

Définitifs 

Détachement dans une autre structure           6%                            

89 
départs d’agents  

permanents 

 

 
Temporaires 
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Comparaison  
avec les données 2021 et 2022 

Avec 107 nouvelles recrues, le nombre d’arrivées traitées en 2023 reste stable (104 en 
2021 et 106 en 2022). Le recours aux agents contractuels est en constante progression 
(14% en 2021, 26% en 2022 et 31% en 2023) en raison notamment du défaut d’attractivi-
té de la fonction publique, dans certains métiers comme ceux du champ social. 

En revanche, en 2023, un agent sur quatre est entré au sein de la collectivité par voie 
de mutation contre une arrivée sur cinq en 2021 et 1 arrivée sur 11 en 2022. 

 
Avec 45% des personnels sortants, la retraite reste le premier motif de départ de la 
collectivité, ce qui s’explique par la structure de la pyramide des âges. En effet, un 
peu plus d’un agent sur sept a plus de 60 ans (13,49% des effectifs) et près d’un 
agent sur cinq a entre 55 et 59 ans (20,82% des effectifs). Avec le cadre réglemen-
taire actuel, un tiers des effectifs actuels pourra faire valoir ses droits à la retraite ou 
sera parti en retraite en 2032  
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L’absentéisme, la santé  
et la sécurité au travail 

L’absentéisme en 2023 
Ratio jours d’absence/effectif global 

(y compris maternité, paternité et autre1) 

Les accidents de trajet en 2023 

7 femmes et 3 hommes victimes 
d’accidents de trajet.  
Ces accidents ont tous donné lieu à un arrêt de 
travail. 

d’absence pour tout motif 
médical en 2023 par fonction-

naire. 

soit en moyenne 
d’absence pour tout motif médical en 
2023 par agent contractuel perma-
nent. 

Filière médico-sociale 

1. Les absences pour « autres raisons » correspondent aux autorisations spéciales d’absence, par exemple pour motif familial, 
pour des concours ou examens professionnels. 

d’arrêt de travail soit 39 jours en 
moyenne par accident 

Filière  
Administrative  

NB: Taux d’absentéisme moyen en fonction publique territoriale : 9.7% en 2022 (source Relyens). 

Taux d’absentéisme global sur l’ensemble des agents permanents 

Filière technique 



15 

Les femmes sont plus concernés par les accidents de 
service que les hommes, mais le taux d’absentéisme 

est plus élevé pour les hommes (1,38%) que pour les 
femmes (0.87%). 

Les accidents de service en 2023 

La filière technique 
est la plus  

concernée 

Adjoints techniques  

La catégorie C 
est la plus 
concernée 

accidents de service déclarés en 2023 dont 12 sans arrêt de travail soit 

19.7%. 

L’absentéisme, la santé  
et la sécurité au travail 

d’arrêt de travail, y compris 
les reliquats des années antérieures 
soit 98 jours en moyenne par acci-
dent. 

Cat. A 

Cat. B 

Filière  
administrative 

Filière  
sociale 

Filière  
médico-sociale 

Agents de maîtrise 

Adjoints techniques des établissements 
d’enseignement 

Rédacteurs 

Filière  
culturelle 

Les principaux cadre d’emplois concernés 

Les catégories hiérarchiques Les filières 
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Faisant office de 

Conseillers de  
prévention 

Assistants de  
prévention 

Agents formés SST  
(Sauveteur secouriste  

du travail) 

 
agents affectés à la prévention en 2023, formateurs inclus. 

Les agents affectés à la prévention en 2023 

L’absentéisme, la santé  
et la sécurité au travail 
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Comparaison  
avec les données 2021 et 2022 
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jours 

53% 

23% 

24% 

23% du total des formations suivies par les agents permanents en 2023 
étaient organisées en interne. 

Autres organismes  
(Perfegal, Université de Bordeaux, cabinet Barran, ABCarrières, Efficience et humanisme etc…) 

La répartition par organisme en 2023 

La formation 
Les jours de formation suivis 

par les agents permanents en 2023 
agents permanents sont partis 
en formation au moins une 
fois en 2023, soit un taux 

d’agents formés de 60%. 

Le nombre moyen de 
jours de formation 
suivis par les agents 
sur emploi permanent. 

Les agents permanents formés en 2023 

NB : Le nombre moyen de jours de formation dans les départe-
ments est de 3.2 jours de formation par agent et par an.  

57% des agents de catégorie C sont partis 
en formation 

64% des agents de catégorie B sont partis 
en formation 

65% des agents de catégorie A sont partis 
en formation 

54% 
Catégorie C 34% 

Catégorie A 

12% 
Catégorie B 

Taux de formation dans les catégories 
hiérarchiques 
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Comparaison  
avec les données 2021 et 2022 

 

60% des agents ont suivi au moins une formation en 2023, soit 12,3 points de plus 
qu’en 2021. Ce taux est légèrement supérieur à celui observé en 2022 (59%) et tend 
à rattraper la moyenne d e s  d é p a r t e m e n t s  f r a n ç a i s  (66%). 

Cette amélioration s’explique par la mise en place de la formation récurrente des 
groupes d’analyse de pratique au sein de la direction générale adjointe du dévelop-
pement social (DGADS). Elle correspond également au déploiement du dispositif de 
sensibilisation égalité femmes/hommes qui s’adressait fin 2022 aux cadres de la col-
lectivité et qui a été étendu à l’ensemble des agents en 2023. 

La répartition des formations selon les catégories hiérarchiques reste stable. 

Tout comme en 2021 et 2022, les agents de catégorie C sont les plus nombreux à 
être partis en formation (plus d’un agent sur deux), en raison notamment des forma-
tions réglementaires. Un agent de catégorie B sur huit et un tiers des agents de ca-
tégorie A en ont bénéficié. 

Le nombre moyen de jours de formation suivis par les agents permanents est passé à 
2,6 jours en 2023 après s’être considérablement amélioré en 2022 (3,7 jours contre 
2,1 jours en 2021). Cette situation s’explique notamment par le changement de for-
mat de certaines formations, comme celle sur l’égalité femmes/hommes réalisée sur 
des demi-journées. 

En 2023, les prestations fournies par des organismes extérieurs ont augmenté de 
20%, en lien avec la mise en place des nouvelles sessions de l’analyse de pratique et 
la sensibilisation à l’égalité femmes/hommes. 
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agents ont bénéficié 
d’une promotion  
interne. 

hommes (dont 3 agents  
Techniques, 1 technicien, 1 ad-
joint du patrimoine) 

femmes (1 adjoint administratif,  
2 rédacteurs) 

Les promotions internes, avancements de grade et d’échelons en 2023 

Avancements de 
grade. 

agents nommés suite à examen  

professionnel en 2023. 

femmes 
hommes 

avancements 
d’échelon. 

Les carrières  
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Les positions particulières des agents en 2023 

Les carrières  

26 agents détachés dans la  
collectivité et originaires 
d’une autre structure 

5 agents mis à disposition     
dans la collectivité 

8 agents mis à disposition 
dans une autre collectivité 

1 agent en congé parental 

7 agents détachés au sein de la  
collectivité 

4 agents dans d’autres situations 
(disponibilité d’office, congé spécial) 

13 agents détachés dans une 
autre structure 

26 agents en disponibilité 



22 

Les positions particulières des agents en 2021 

Comparaison  
avec les données 2021 et 2022 
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du budget  

(moyenne de la strate : 
20.3% en 2022) 

Les dépenses de fonctionnement de la collectivité 

et les dépenses de personnel en 2023 

La rémunération 
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Les rémunérations annuelles brutes moyennes en ETPR 
des agents permanents selon le statut, la catégorie et la filière en 2023 

La rémunération 

Les rémunérations annuelles brutes moyennes en ETPR Les rémunérations annuelles brutes moyennes par statut 
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Les rémunérations annuelles brutes  

des agents sur emplois permanents en 2023 

9 492 926 €  
Primes et indemnités 

349 225  €  
Heures supplémentaires 
et/ou complémentaires 

459 235 € Nouvelle 
Bonification Indiciaire 

294 990 € supplément  
familial de traitement 

Les rémunérations annuelles 
brutes  
des agents sur emploi 

La part des primes et indemnités en 2023  

sur les rémunérations de 
l’ensemble des 
agents. 

sur les rémunérations 
des fonctionnaires. 

sur les rémunérations des  
contractuels sur emploi permanent. 

Le nombre d’heures  
supplémentaires réalisées 
et rémunérées en 2023. 

La rémunération 
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Comparaison  
avec les données 2021 et 2022 

Entre 2021 et 2023, les dépenses de fonctionnement ont augmenté de 5,6 %, tandis que 
les charges de personnel ont progressé de 13,4 %, passant de 65,1 M€ à 73,8 M€. La 
part des charges de personnel dans le budget s’est ainsi accrue, atteignant 19,04 % en 
2023. 

Les rémunérations brutes des agents sur emploi permanent ont progressé de 11 % sur 
deux ans. Cette hausse s’explique principalement par l’effet GVT (Glissement Vieillesse 
Technicité), accentué par la stabilité des effectifs de catégorie A (environ 14 %) et la 
hausse du nombre de contractuels permanents (+15,91 %). Ces derniers, souvent affec-
tés à des fonctions expertes, ont tiré la moyenne vers le haut. 

À ces effets structurels s’ajoutent deux mesures conjoncturelles importantes en 2023 : la 
mise en œuvre du RIFSEEP et le versement du Ségur pour les filières sociale et médico-
sociale. Par ailleurs, les créations nettes de postes sur les deux dernières années (postes 
permanents, contrats de projet) ont mécaniquement alourdi la masse salariale. 

Les primes et indemnités, en forte hausse (+25 % en deux ans), traduisent le recours 
accru à l’outil indemnitaire pour soutenir l’attractivité et la reconnaissance des sujétions. 
Les contractuels permanents perçoivent en moyenne une part indemnitaire plus élevée 
que les fonctionnaires (25 % contre 22 % en 2023). 

Concernant les heures supplémentaires, les données 2021 étant erronées, seules les an-
nées 2022 et 2023 ont été retenues pour l’analyse. Sur cette période, le nombre 
d’heures supplémentaires rémunérées est passé de 15 984h à 18 390h, soit une aug-
mentation de +15 %. Cette évolution traduit une intensification de l'activité dans cer-
tains services, notamment techniques. 

La NBI et le supplément familial de traitement restent stables sur la période. 

Du côté des agents non permanents, les rémunérations totales baissent de 22,3 %. 
Cette baisse s’explique par la diminution des effectifs non permanents (–9 % sur la pé-
riode), dans un contexte de réduction à leur recours. 

Enfin, la progression de l’âge moyen des agents (49,46 ans en 2023) accentue l’effet 
GVT, les agents expérimentés étant naturellement plus rémunérés. 
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L’action et la protection sociales  

La part des agents bénéficiant d’une participation employeur en 2023 

agents bénéficient en 2023  
d’une participation pour leur  
contrat de santé. 

agents bénéficient en 2023 
d’une participation pour leur  
contrat de prévoyance. 

PRÉVOYANCE SANTÉ 

Comparaison  
avec les données 2021 et 2022 

Les données issues des RSU 2021 à 2023 permettent de suivre l’évolution du recours à la partici-
pation employeur sur les contrats labellisés de protection sociale complémentaire, santé et pré-
voyance. 

Sur le volet santé, on observe une progression continue du nombre de bénéficiaires avec 371 
agents en 2021, 403 agents en 2022 et 416 agents en 2023. 

Cette augmentation s’accompagne d’une hausse du montant global des participations employeur, 
qui passe de 87 186 € en 2021 à 93 705 € en 2022, puis à 92 117 € en 2023. 

En revanche, sur le volet prévoyance, le nombre de bénéficiaires se stabilise voire diminue lé-
gèrement avec 284 agents en 2021, 287 agents en 2022 et 282 agents en 2023. 

Le budget de la participation employeur observe la même trajectoire, avec 58 795 € en 2021, 62 
555 € en 2022, avant un léger recul à 60 900 € en 2023. 

Ces éléments témoignent d’un intérêt constant des agents pour la couverture santé, tandis que le 
recours à la prévoyance semble atteindre un palier, situation qui pourrait s’expliquer par un 
manque de moyens des agents ou par une méconnaissance des règles en matière de baisses de 
revenus. 

221€ en moyenne annuel par  

bénéficiaire. 

216€ en moyenne annuel par  

bénéficiaire. 
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Le dialogue social  

Réunion de Commission admi-
nistrative paritaire s’est tenue 
pour chaque catégorie. 

Réunion de Commission 
consultative paritaire s’ est 
tenue en 2023. 

Réunions du Comité Social territorial. 

 

Réunions de la F3SCT 

Jours de grève 
recensés en 2023 
(tous sur mot 

d’ordre national). 

Comparaison  

Les réunions statutaires et le nombre de jours de grève recensés en 2023 
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La discipline 

agents ont fait l’objet  
d’une sanction en 2023. 

hommes titulaires 

L’origine des sanctions : atteinte à la discrétion professionnelle, au secret professionnel, au secret 
des correspondances, à la vie privée, à la liberté individuelle 

Comparaison  
avec les données 2021 et 2022 

En 2021 comme en 2022, 4 agents ont fait l’objet d’une sanction pour manquement de su-
jétions de service ou pour désobéissance hiérarchique. 

Les sanctions disciplinaires prononcées en 2023 



30 

Environnement 

 

Nombre d’agents bénéficiant du remboursement des trajets domicile /
travail en transport en commun en 2023 

 

Concerne les fonc onnaires et les contractuels (sur un emploi permanent ou non permanent), présents au cours de l'année 2023. 

Nombre d’agents bénéficiant du forfait mobilités durables en 2023 

Nombre d’agents bénéficiant de la prime covoiturage en 2023 

 

 

 

 



Direction générale adjointe en charge des  

ressources et de l’éducation 

Direction des ressources humaines  
et du dialogue social 


